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Cartographie des réseaux MCS AURA en 2018

260 MCS, 122 
cabinets

2 600 interventions



Organisation administrative du dispositif MCS 
AURA

Un réseau régional : 2 associations 
coordinatrices

Association Drôme-Ardèche

Présidence : Dr Jean-Michel Subtil
Chargée de mission : Mme Aurélie Liotard

Un Conseil d’Administration

Missions

• Coordination générale du réseau MCS Drôme-Ardèche

• Gestion des liquidations de forfaits astreintes et 

missions MCS Auvergne

Association Médecins de Montagne Rhône-Alpes

Présidence : Dr Bernard Audema
Chargées de mission : Mmes Marie Cottarel & Béatrice 
Mithieux

Un Conseil d’Administration
Un comité de pilotage

Missions

• Coordination générale du réseau MCS Alpes du Nord

• Gestion de la dotation des MCS de la Drôme

• Organisation logistique des formations MCS Auvergne

� Un comité de pilotage régional
� Une commission de formation 
régionale

� Un réseau de pharmaciens
� Un maillage de réseaux d’Urgences

Un soutien financier unique : l’ARS Auvergne-
Rhône-Alpes



Harmonisation et mutualisation des formations MCS AURA

Objectifs

Formation identique pour tous les MCS d’Auvergne-Rhône-Alpes en respectant les recommandations 

des réseaux d’urgence régionaux.

Formations obligatoires annuelles - 2 journées – 4 ateliers

10 dates en 2018 et 4 lieux (Aurillac, Ardèche du nord et du sud, Challes-les-Eaux)

Pour chaque session, les CESU 38, 73 et 74 assurent 3 ateliers et le CESU local (01, 07, 15 et 

26) le 4ème atelier

Formations MCS complémentaires

Indispensables, facultatives, non indemnisées mais gratuites pour les MCS.

Catalogue d’ateliers et formations MCS complémentaires animés par les CESU.

275 MCS formés en 2018 pour l’année 2019



Qu’est-ce qu’une dotation MCS ? De quoi parle-t-on exactement ?

Il s’agit d’une trousse d’intervention composée de produits de santé (médicaments réserve hospitalière et DM/DMS 
et d’un équipement biomédical (moniteur multiparamétrique et sac de secours).

Coût : 18 000€/ cabinet 

Organisation en place

� Gestion centralisée CHU Grenoble Alpes et appui technique par l’association territoriale MCS Alpes du Nord.

� 2 circuits de distribution et de réapprovisionnement : sécurisation des soins, diminution des coûts.

� Circuit long : par l’association territoriale MCS Alpes du Nord pour le biomédical et DM/DMS onéreux
� Circuit court  : par les PUI pour les médicaments, application d’une procédure cadre régionale déclinée en 

instructions locales

Etapes dans l’harmonisation 

Avril 2018 � Phase de concertation et d’estimations financières

Avril 2019 � Phase de déploiement sur les 22 cabinets MCS en place

Harmonisation régionale de la dotation MCS



Le site MCS-AURA

Une interface commune à tous les MCS,
depuis un espace sécurisé

• Formulaire de saisie des fiches 
d’interventions MCS

• Pré-inscription aux formations

• Enregistrement des plannings 
d’astreintes

• Formulaire de réapprovisionnement en 
DM/DMS et médicaments

• Procédures et documents pratiques en 
ligne

www.mcs-aura.fr


